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ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE REVISION DU  

PLUI VAL DôEUROPE AGGLOMERATION  

 

 

 

 

 

1. PRESENTATION DU TERRITOIRE  

 

1.1 Le Val dôEurope : territoire concerné par le PLUI 

Les 10 communes composant le territoire de Val dôEurope Agglom®ration sont situ®es au nord 

du département de la Seine-et-Marne, en périphérie Est du bassin Parisien, à une trentaine de 

kilom¯tres de la capitale et en r®gion naturelle de La Brie Fran­aise. Ce territoire sôinscrit dans 

le quatrième et dernier secteur de la « ville nouvelle » de Marne-la-Vallée. 

 

Il est ponctuellement bordé par les vallées de la Marne au Nord et du Grand Morin au Nord-

Est. A lôOuest, Marne-la-Vallée se poursuit avec les communes limitrophes de Jossigny et 

Montévrain. Ce territoire marque ainsi la limite entre une urbanisation quasi continue depuis 

Paris et le d®but des espaces ¨ dominantes agricoles et rurales qui se d®veloppent ¨ lôest et au 

sud. Plusieurs axes de transports structurants traversent le territoire en marquant des ruptures 
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ou des coupures : lôautoroute A4 (ouest/nord-est), les lignes ferrées du TGV, du RER A et de 

la ligne P du Transilien. 

Territoire de Val dôEurope Agglomération
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1.2. La ville nouvelle de Marne-la-Vallée 

Le territoire du Val dôEurope est li® ¨ lôhistoire de la politique des villes nouvelles en France en 

créant des pôles de développement fonctionnellement autonome (équilibre emploi-habitat). 

Le Sch®ma dôAm®nagement et dôUrbanisme de la R®gion Parisienne (SDAURP) de 1965 con­u 

par Paul Delouvrier visait à contrôler la croissance urbaine et démographique de Paris par la 

mise place de 5 villes nouvelles : Evry, Cergy-Pontoise, Saint-Quentin-en-Yvelines, Melun-

Sénart et Marne-la-Vallée. 

Les objectifs assignés aux villes nouvelles y sont déclinés ainsi ; 

- Être situées à environ 30km de Paris et atténuer le poids de la zone centrale ; 

- Absorber et diriger la forte croissance d®mographique de lôIle-de-France ; 

- Créer les RER permettant de relier les villes nouvelles à Paris ; 

- Offrir aux habitants un ®quilibre entre habitat et emploi afin dô®viter les migrations 
pendulaires ; 

- Constituer de v®ritables villes, comprenant des ®quipements, des cîurs de ville, des 
centres urbains, afin de ne pas renouveler les erreurs des grands ensembles ; 

- ątre des laboratoires de lôinnovation architecturale ; 

- Trouver un équilibre dans lôoffre de logement entre logements sociaux, en accession ¨ 

la propri®t® et offre priv®e, ainsi quôavec lôhabitat collectif et individuel ; 

- Les villes nouvelles seront con­ues par des Etablissements Publics dôAm®nagement 
(EPA) et gérées par des Syndicat dôAgglom®ration Nouvelle (SAN) charg®s de la 

coopération intercommunale. 

La mise en service de lôEtablissement Public dôAm®nagement de la Vall®e de la Marne (1972) 

marque le commencement de lôOp®ration dôInt®r°t National (OIN) de la Ville Nouvelle de 

Marne-la-Vall®e pour r®®quilibrer lôurbanisation dans lôest francilien. Territoire de 15 000 ha 

recouvrant actuellement 27 communes sur 3 départements (Seine et Marne, Seine-Saint-Denis 

et Val de Marne), la Ville Nouvelle regroupe en 2016 347813 habitants et 153133 emplois 

(INSEE). 

Marne-la-Vallée et ses 4 secteurs 

 

Marne-la-Vallée est segmentée en quatre ensembles urbains : 

¶ Secteur I « Porte de Paris » : Bry-sur-Marne, Villiers-sur-Marne et Noisy-le-Grand ; 
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hors « ville nouvelle » depuis 2013 ; 

¶ Secteur II « Val Maubuée » : Champs-sur-Marne, Torcy, Noisiel, Emerainville, Croissy-

Beaubourg et Lognes ; 

¶ Secteur III « Val de Bussy » : Saint-Thibault des Vignes, Bussy-Saint-Martin, Collégien, 

Lagny-sur-Marne, Gouvernes, Conches-sur-Gondoire, Guermantes, Bussy-Saint-

Georges, Ferrières-en-Brie, Montévrain, Chanteloup-en-Brie et Jossigny ; 

¶ Secteur IV ç Val dôEurope è sur 5 communes : Bailly-Romainvilliers, Chessy, 

Coupvray, Magny-le-Hongre et Serris. 

 

2. OBJET DE LôENQUETE  

La convention de 1987 ¨ lôorigine du Val dôEurope et le PIG 

Le Syndicat dôAgglom®ration Nouvelle du Val dôEurope (SAN), cr®® en 1987, se situe dans la 

ville nouvelle de Marne-la-Vall®e dont il constitue le 4¯me secteur. LôEtablissement Public de 

Coopération Intercommunale concerne alors les 5 communes initiales. 

Il a ®t® transform® en Communaut® dôagglom®ration par arr°t® pr®fectoral du 30 d®cembre 

2015. 

Lôorganisation du d®veloppement du Val dôEurope est encadr®e, depuis le 24 mars 1987, par la 

convention ç portant sur la cr®ation et lôexploitation du projet Euro-Disneyland en France ». A 

travers cette convention ï entre lôEtat fran­ais, la R®gion Ile-de-France, le Département de 

Seine-et-Marne, la RATP, lôEPAMARNE (puis EPAFRANCE) et la Walt Disney Company ï 

la société Disney a été autorisée à « cr®er et faire assurer è lôexploitation dôun parc ¨ th¯me 

ouvert au public et une zone importante de d®veloppement en p®riph®rie dont lôam®nagement 

et lô®quipement doivent constituer le compl®ment des activit®s r®cr®atives et commerciales du 

parc. 

Cette convention constitue la base dôun partenariat public/priv® qui a pour objet de r®gir 

lôam®nagement sur le p®rim¯tre dôintervention de la soci®t® Eurodisney en fixant les obligations 

respectives des parties signataires. Elle portait ¨ lôorigine sur 1 943 ha. 

Selon les termes de cette convention, lôam®nagement de lôemprise Disney doit faire lôobjet de 

phases dôam®nagement engag®es ¨ lôinitiative de la soci®t® Eurodisney. Chaque phase 

comprend des programmes ®labor®s en concertation avec lôEtat et les collectivités locales 

concernées. 

Cette convention a fait lôobjet de plusieurs avenants en date du 12 juillet 1988, 5 juillet 1991, 

30 décembre 1994, 3 septembre 1998, 29 septembre 1999, 12 juin 2001, 22 décembre 2004, 14 

septembre 2010 et 6 octobre 2020. 

Ce dernier avenant porte sur : 

ü Le d®veloppement touristique dôEurodisney ¨ travers lôextension du parc Walt Disney 
Studios et la r®novation dôattractions existantes et de certains h¹tels ; 

ü Le développement urbain avec la réalisation, dans les quartiers dits « Quartier Nord » 

et « Quartier des Affaires » de la Convention, de 1 800 logements supplémentaires et 

250 unités de résidence, initialement prévus dans des secteurs qui sortiront du périmètre 

Disney, ainsi que 450 logements spécifiques supplémentaires dédiés aux salariés de 

Disney. 

En outre, lôemprise Disney est r®duite de 111 hectares, passant de 2 229 ha ¨ 2118 ha, par 

lôexclusion des secteurs de ç La Justice / Lilandry è ¨ Coutevroult et de lôEpinette ¨ Montry. 

Par ailleurs, les terrains « La Justice / Lilandry » initialement situés sur Coutevroult sont 
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dorénavant intégrés au territoire de Bailly-Romainvilliers (changement des limites communales 

entre ces deux communes). 

Lôavenant nÁ9 ¨ la convention de 1987 date du 6 octobre 2020. Il a notamment eu pour effet de 

modifier le plan des quartiers : 

Ci-après : carte « avenant 6 octobre 2020 

 

 

 

Un Projet dôInt®r°t G®n®ral (PIG), relatif au 

secteur IV de Marne-la-Vallée et aux projets 

Eurodisney et Villages Nature est mis en place. Il 

couvre pour partie les communes de Coutevroult 

et de Villeneuve-le-Comte. Cette dernière est 

concernée par le projet Villages Natures sans faire 

directement partie de la ville nouvelle. 

Lôavenant de septembre 2010 annonce 5 objectifs  

- Donner à la destination touristique un 

potentiel de d®veloppement ¨ lô®chelle 

européenne et internationale sur 3 registres 

dôexcellence : parcs ¨ th¯mes et p¹le h¹telier, 

tourisme dôaffaires, ®co-tourisme du futur 

(Villages Nature) ; 

- Poursuivre lôaccueil de populations nouvelles 
¨ Val dôEurope, dans le cadre dôun 

développement urbain à taille humaine et de 

respect de la mixité sociale ; 

 

- Promouvoir le Val dôEurope comme p¹le de d®veloppement ®conomique majeur pour 
lôEst  

- Programmer lôimplantation de grands ®quipements de superstructure ¨ Val dôEurope, 
en particulier dans les domaines de lôenseignement sup®rieur, culture, sport et formation 

professionnelle ; 

- Garantir une accessibilité métropolitaine aux pôles de développement touristique et 

urbain par la r®alisation dôun carrefour dôinfrastructures de transports et de 

communication de très haut niveau : Gare TGV et extension des lignes européennes, 

amélioration de la liaison RER A avec Paris et interconnexion avec le RER E (Chessy-

Esbly) et le réseau du Grand Paris, 4 ou 3 accès autoroutiers à terme et optimisation des 

liaisons avec les aéroports 

En termes de d®veloppement durable, les dispositions dôint®r°t g®n®ral des projets 

dôam®nagement du Secteur IV sôattachent ¨ mettre en îuvre le triple objectif ®cologique, 

économique et social : 

ü Une ambition économique   européenne  

ü Renforcer la destination touristique 

ü Diversifier les activités 
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ü Promouvoir une « éco-économie » 

ü Vers une écologie urbaine 

ü Un équilibre Ville/Nature 

ü Une gestion durable de lôeau 

ü Un territoire économe en énergie 

ü Une desserte multimodale facilitant la mobilité à toutes les échelles de territoire : 

métropolitaine, européenne, régionale et locale 

ü Une urbanité compacte, diversifiée et solidaire Une compacité accrue 

ü Une diversité réaffirmée 

ü Une solidarité développée, comprenant des démarches contribuant à une ambiance 

visuelle dôensemble. 

   

7 ZAC sont concernées par la phase V : 

ü 6 ZAC sont situ®es dans le Quartier dôAffaires de la convention (ZAC des Studios et 
des Congrès, Porte de Chessy, CUV, les Gassets, la Motte et ZAC du Pré de Claye) 

ü 1 ZAC située Quartier Nord (ZAC des Trois Ormes) 

Lôavenant 9 de la convention pr®cise les d®veloppements ¨ terme pour les ZAC du Quartier 

dôAffaires : 

ü 8 725 logements 

ü 925 unités de résidence 

 

PIG S4 Plan général (septembre 2010)
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3. CADRE JURIDIQUE  

Depuis le 1er janvier 2016, en application de la loi NOTRe du 7 août 2015, la compétence 

relative aux plans locaux dôurbanisme a ®t® transf®r®e aux Etablissements publics territoriaux 

(EPT). A cette date, Val dôEurope Agglom®ration est donc devenue lôautorit® compétente pour 

®laborer ç de plein droit, en lieu et place des communes membres, un plan local dôurbanisme 

intercommunal, dans les conditions prévues aux articles L.141-10 à L141-17 du Code de 

lôurbanisme è (article 59 de la loi NOTRe). 

Le Conseil communautaire de Val dôEurope Agglom®ration a prescrit, par d®lib®ration  

nÁ18 11 05 du 20 d®cembre 2018 dôint®grer les communes de Villeneuve Saint Denis et 

Villeneuve le Comte et dôengager la proc®dure de r®vision du PLUI sur lôint®gralit® du territoire 

des 7 communes du Val dôEurope. 

Le Conseil communautaire de Val dôEurope Agglom®ration a prescrit, par d®lib®ration  

nÁ20 02 10 du 27 f®vrier 2020 dôint®grer les communes dôEsbly, Montry et Saint Germain sur 

Morin et de prendre en compte dans la procédure de révision du PLUI ces trois nouvelles 

communes en ®largissant le champ dôapplication de la d®lib®ration du 20 d®cembre 2018. 

Cette proc®dure dô®laboration du PLUI est conduite selon les dispositions du Code de 

lôurbanisme, et notamment ses articles L 134-2 à L 134-9 (partie législative, livre 1er, titre III, 

chapitre IV), ses articles L 151-1 et suivants (partie législative, livre 1er, titre V), et ses articles 

R 151-1 et suivants (partie règlementaire, livre 1er, titre V).  

Lôenqu°te publique qui sôins¯re dans cette proc®dure est d®finie par le Code de lôenvironnement, 

en ses articles L 123-1 et suivants (partie législative, livre 1er, titre II, chapitre III) et R 123-1 

et suivants. (Partie règlementaire, livre 1er, titre II, chapitre III). 

Le cadre juridique de la pr®sente enqu°te publique est donc d®fini par le Code de lôurbanisme 

et par le Code de lôenvironnement. 

 

4. LA CONCERTATION  

4.1.Modalités de concertation 

La délibération du Conseil Communautaire du 20 décembre 2018 ayant prescrit lô®laboration 

du PLUi indiquait que la concertation préalable avec les habitants devait prendre la forme 

suivante :  

¶ Information sur le site internet des sept communes et de Val dôEurope Agglom®ration 
sauf pour les habitants de Villeneuve-Saint Denis, qui en lôabsence de site internet 

officiel pour la commune,  

¶ Diffusion dôune plaquette dôinformation concernant le projet dôam®nagement et de 
d®veloppement durable du Val dôEurope,  

¶ Organisation au minimum dôune r®union publique au si¯ge du Val dôEurope 

Agglomération pour la présentation du PADD,  

¶ Une exposition publique ponctuelle sur les enjeux du diagnostic et le PADD avec mise 

¨ disposition dôun registre des observations en mairie des 7 communes et au si¯ge de 

Val dôEurope Agglomération.  
Les moyens permettant au public dôacc®der aux informations, et de formuler ses observations 

ou propositions ont donc été prévus  

4.2.Documents mis à disposition du public sur le site internet  

¶ Les délibérations  
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¶ Synth¯se du diagnostic territorial et de lô®tat initial de lôenvironnement  

¶ Le diagnostic territorial  

¶ Lô®tat initial de lôenvironnement  

¶ La plaquette de concertation pr®sentant le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables  

¶ Présentation des réunions publiques des 6 et 7 novembre 2023  

¶ Le Projet dôAménagement et de Développement Durables  

¶ Présentation des réunions publiques des 23 et 24 avril 2024  

¶ Des cahiers de concertation ont été mis en place, dans chaque commune, et au siège de 

la Communaut® dôAgglom®ration et une adresse mail d®di®e a ®t® mise en place depuis 

avril 2021  ConcertationrevisionPLUI@vdeagglo.fr. 45 contributions ont été déposées 

par ces 2 biais dôexpression : 

 

¶ Les documents de travail ont été mis à disposition du public en version papier au fur et 

à mesure de leur élaboration.  

¶ Une plaquette présentant le PADD a été diffusée auprès des habitants et mise à 

disposition au si¯ge de Val dôEurope Agglom®ration et des Villes ¨ lôautomne 2023.  

¶ Deux cycles de 2 réunions publiques ont été organisés sur le territoire. Ces réunions ont 

ainsi permis de mailler lôensemble du territoire et pr®senter lôavanc®e des r®flexions aux 

étapes clés de la procédure.  

Phases diagnostic et PADD 

¶ Réunion du 06 novembre 2023 à Chessy ï une trentaine de participants  

¶ Réunion du 07 novembre 2023 à Esbly ï une vingtaine de participants  

Phase des outils règlementaires :  

¶ Réunion du 22 avril 2024 à Magny-le-Hongre ï une quarantaine de participants  

¶ Réunion du 25 avril 2024 à Serris ï une dizaine de participants  
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4.3 Questions posées par les habitants et leur traitement par des propositions 

règlementaires dans le PLUI 

Pendant la concertation, le public sôest saisi de lôoccasion pour questionner les communes et le 

territoire sur de nombreuses th®matiques. Ces questions ont t®moign® aussi bien dôint®r°ts 

priv®s et particuliers que dôenjeux strat®giques et dôint®r°t g®n®ral, tels que lôencadrement du 

rythme de construction, la préservation du caractère rural des bourgs, la préservation des 

espaces naturels et agricoles, les besoins en équipement, le développement des pistes 

cyclablesé  

Lôensemble des contributions issues des stands du PLUi, des réunions publiques et des 

remarques ®mises sur les registres papiers et lôadresse mail ont ®t® class®es en 4 grandes 

thématiques :  

¶ Développement : logement, foncier, activités économiques/emplois, activités agricoles  

¶ Environnement : trame verte, trame bleue, ressource en eau,  

¶ Cadre de vie : patrimoine, esthétique des constructions et leurs abords, commerce, 

équipements,  

¶ Mobilités : modes actifs, stationnement, transports collectifs  

En outre des demandes personnelles relatives à des changements de zonage au regard des 

PLU/PLUi en vigueur ont été formulées. 

Enfin, des observations ont été formulées sur le manque de clarté sur la mise en ligne des 

documents, des probl¯mes de pr®sentation et dôorganisation des documents, des limitations 

techniques liées au format des documents. 

 

5. ORGANISATION DE LôENQUETE  

5.1.Maitre dôouvrage 

Le projet est porté par lôEtablissement Public Territorial Val dôEurope Agglom®ration (VAE). 

Il regroupe les 10 villes suivantes : Bailly-Romainvilliers, Chessy, Coupvray, Magny-le-

Hongre, Serris, Villeneuve-le-Comte, Villeneuve-Saint-Denis, Esbly, Montry et Saint-

Germain-sur-Morin qui ont toutes transf®r® leurs comp®tences en mati¯re dôurbanisme ¨ lôEPT 

 

5.2.Composition du dossier 

Pendant toute la dur®e de lôenqu°te et dans les 10 communes concern®es par lôenqu°te ainsi 

quôau si¯ge de lôEPT Val dôEurope Agglom®ration il ®tait pr®vu de mettre ¨ la disposition du 

public le dossier dôenqu°te dans sa version papier. 

Ce dossier papier dôun total dôenviron 3000 pages, comprenait les pièces suivantes : 

Pièces Administratives : 

¶ Bilan concertation arrêt 2025 

¶ Délibération du 14 mars 2025 

¶ Délibération procédure 2018 

¶ Délibération procédurev2020 

¶ Délibération VAL DôEUROPE AGGLOMERATION  et communes PADD 

¶ Annexes pour bilan concertation 

Projet de PADD 

Rapport de Présentation : 
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¶ Diagnostic Territorial 

¶ Etat initial de lôenvironnement  

¶ Justifications des choix retenus  

¶ Evaluation environnementale  

¶ R®sum® non technique de lô®valuation environnementale 

OAP : 

¶ OAP Mobilité 

¶ OAP Habitat-Eco-construction 

¶ OAP Environnement 

¶ OAP Commerce 

¶ OAP Sectorielles (25) 

Règlement : 

¶ Règlement écrit 

¶ Règlement Graphique 

¶ Règlement Graphique Hauteurs 

Annexes : 

¶ Annexes Servitudes 

¶ Annexes Périmètres particuliers 

¶ Annexes Informations complémentaires 

Le dossier mis ¨ lôenqu°te paraissant complet, aucune pi¯ce suppl®mentaire nôa ®t® 

demandée  

 

5.3.D®signation de la commission dôenqu°te 

Par décision N°E25000040C/77 du 19 mai 2025, M. le Premier vice-président délégué du 

tribunal administratif de Melun a d®sign® une commission dôenqu°te compos®e de  

3 commissaires enquêteurs et 1 suppléante pour procéder à cette enquête publique unique 

« relative au projet de r®vision du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUI) de Val 

dôEurope Agglom®ration. (P.J) 

La commission dôenqu°te est compos®e ainsi quôil suit : 

Présidente : Mme Nicole SOILLY 

Membres Titulaires :  

M. Jean Pierre CHAULET 

M. Fabien FOURNIER VERNIN 

Membre suppléant :   

Mme. Catherine GUILMART-GUERIN 

Une copie de cette 

 

5.4.Modalit®s dôorganisation de lôenqu°te  

Le pr®sident de Val dôEurope Agglom®ration  a publi® le 9 juillet 2025 un arr°t® nÁ8-2025 
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portant ouverture dôune enqu°te publique ç prescrivant le révision du Plan Local Intercommunal 

(PLUI) de VAL DôEUROPE AGGLOMERATION » (P.J) 

Cet arrêté indique les modalités de cette enquête, dont les principales, en conformité avec les 

lois et décrets applicables, sont : 

¶ Que sa durée est fixée à 32 jours consécutifs du lundi 1er septembre 2025 au jeudi  

2 octobre 2025 inclus, jusquô¨ 17h30. 

¶ Que le si¯ge de lôenqu°te est fix® dans les locaux de la Communaut® dôagglom®ration  

VAL DôEUROPE AGGLOMERATION, Ch©teau de Chessy 77701 Marne-la-Vallée 

Cedex 4 

¶ Quôun exemplaire du dossier dôenqu°te sur support papier sera mis ¨ la disposition du 
public dans chacune des mairies  des communes de la communaut® dôagglom®ration aux 

jours et heures habituels dôouverture  

¶ Que le dossier sera ®galement consultable, pendant toute la dur®e de lôenqu°te, en 
version numérique sur le site internet dédié suivant : 

  

https://www.registre-numerique.fr/revision-plui -val-d-europe 

 

¶ Que pendant toute la dur®e de lôenqu°te publique chacun pourra prendre connaissance 
du dossier et consigner éventuellement ses observations et propositions sur le projet du 

PLUI : 

ü Sur les registres dôenqu°te papier disponible dans chacune des mairies des communes 
concern®es par lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal  

ü Sur le registre dématérialisé hébergé sur le site internet suivant :  

https://www.registre-numerique.fr/revision-plui -val-d-europe 

ü Par courrier postal adress® ¨ lôattention de Madame la pr®sidente de la commission 
dôenqu°te du PLUI ¨ lôadresse suivante : 

Communaut® dôagglom®ration VAL DôEUROPE AGGLOMERATION 

Château de Chessy 

BP40-Chessy 

77 701 MARNE LE VALLEE Cedex 4 

¶ Quôun des membres de la commission dôenqu°te se tiendra ¨ la disposition du public 
aux lieux, dates et horaires suivants : 

https://www.registre-numerique.fr/revision-plui-val-d-europe
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¶ Quôune r®union publique sous lô®gide de la commission dôenqu°te et en pr®sence du 
Président et du Vice-Pr®sident de VAL DôEUROPE AGGLOMERATION  se tiendra le 

18 septembre 2025 au si¯ge de VAL DôEUROPE AGGLOMERATION dans la salle 

« la Grange » de 18h30 à 20h30.  

¶ Que le public sera inform® de lôouverture de lôenqu°te par un avis publi® en caract¯res 
apparents, quinze jours au moins avant le d®but de lôenqu°te et rappel® dans les huit 

premiers jours de celle-ci, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département de la Seine-et Marne  

¶ Que cet avis sera ®galement publi® par voie dôaffiches en mairie et sur les panneaux 
municipaux des communes concern®es par lô®laboration du PLUI, ainsi quôau si¯ge de 

VAL DôEUROPE AGGLOMERATION  quinze jours au moins avant l'ouverture de 

l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci ; 

¶ Que le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront adressés 

dans un d®lai de 30 jours ¨ compter de la cl¹ture de lôenqu°te au pr®sident de  

VAL DôEUROPE AGGLOMERATION  

¶ Quôune copie du rapport et des conclusions motiv®es sera adress®e par le commissaire 
enquêteur, au président du Tribunal Administratif de Melun. 

¶ Que, pendant une dur®e dôun an ¨ compter de la date de cl¹ture de lôenqu°te,  le public 
pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission dôenqu°te : 

ü A la communaut® dôagglom®ration VAL DôEUROPE AGGLOMERATION  

ü A la Préfecture du département 77 

ü En mairie de chacune des communes concernées  

ü Par voie dématérialisée sur le site internet de la communaut® dôagglom®ration   

VAL DôEUROPE AGGLOMERATION : 

https://www.valdeuropeagglo.fr/ 

 

6. PRESENTATION DU PROJET DE PLUI  

6.1.Les objectifs 

La révision générale du PLUi prescrite par délibération communautaire du 27 février 2020 porte 

sur la totalité des 10 communes. 

Tout en prenant en compte le Projet dôInt®r°t G®n®ral relatif au secteur IV de Marne la Vall®e 

et aux projets Eurodisney et Villages Nature dans la rédaction issue du décret du 15 septembre 

2010 et en compatibilité avec le Schéma régional de la région Ile de France (SDRIF), la révision 

du PLUI a pour objet de : 

¶ Définir un projet de territoire concerté et partagé conciliant les grands enjeux liés au 

développement durable et les spécificités du territoire, 

¶ Assurer sa mise en îuvre en vue dôun d®veloppement ®quilibr® du territoire et 

https://www.valdeuropeagglo.fr/
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respectueux du patrimoine naturel et bâti. 

Pour ce faire, le projet de révision doit notamment viser à : 

¶ Préserver les identités des bourgs anciens, 

¶ Maintenir le commerce de proximité, préserver les linéaires commerciaux, 

¶ Permettre la diversification des activités liées au secteur agricole, 

¶ Assurer la protection et la valorisation du patrimoine naturel et bâti. 

¶ Assurer la cohérence des actions environnementales définies pour le Val dôEurope avec 

celles des territoires limitrophes du territoire, afin de diminuer les déplacements 

pendulaires et limiter les risques et nuisances pour les habitants ; 

¶ Renforcer les connexions entre les territoires du Val dôEurope et en lien avec les 
territoires limitrophes. 

La révision tient compte des évolutions législatives et règlementaires récentes dont les 

dispositions 

¶ De la loi ALUR du 24 mars 2014 et le décret 2015-1783 du 28 décembre 2015 entré en 

vigueur le 1er janvier 2016 relatif à la partie règlementaire du livre 1er du code de 

lôurbanisme et ¨ la modification du contenu du PLU. Celui-ci commande notamment 

une rénovation et une modernisation du dispositif règlementaire applicable sur 

lôint®gralit® du territoire couvert par le PLUI. 

¶ De la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant ®volution du logement de lôam®nagement 

et du numérique 

 

6.2.Le PADD 

Le PADD a été élaboré à partir du diagnostic territorial, mettant en évidence les différents 

enjeux, en réponse aux enjeux nationaux et territoriaux ; il a pour ambition dôassurer un 

développement maitrisé et cohérent en tenant également compte:  

¶ Des spécificités des communes; 

¶ Des capacit®s dôaccompagner la croissance en ®quipements du territoire nécessaires à 

son fonctionnement et aux besoins des habitants actuels et à venir, dont le projet de 

Transport en Commun en site propre Esbly-Val dôEurope(EVE); 

¶ Des impacts de lôattractivit® croissante du territoire en termes de flux de 

déplacements(saturation du RER A et des axes routiers notamment).Les problématiques 

actuelles des réseaux de transports sont telles que le PLUi propose de les prendre en 

considération préalablement au d®ploiement de la strat®gie dôun d®veloppement 

ambitieux pr®vu au titre des Op®rations dôint®r°t National inscrites sur le territoire. 

¶ Des traductions locales à mettre en place en réponse aux enjeux nationaux et 

internationaux, en incluant  

ü Les objectifs de la loi du 17 août 2015 relative à la transition  énergétique pour 

la croissance verte qui introduit les programmations pluriannuelles de l'énergie 

(PPE) et la stratégie nationale bas carbone (SNBC), et le plan national de 

réduction des émissions de polluants atmosphériques (PRÉPA), 

ü les exigences de la Loi Climat et Résilience des Territoires dôao¾t 2021: 

Six grands chapitres structurent le PADD de Val dôEurope Agglom®ration: 

 

ü Renforcer lôidentit® du territoire par un d®veloppement ®quilibr®  



Page 19 sur 271 

 

Enquête N° E240000105C/77 PLUI VEA septembre/octobre 2025 

 

Pour ce faire, il conviendra de conforter le r¹le structurant de VAE dans lôEst francilien et son 

rayonnement international avec des modalités exemplaires de développement. Cette action se 

concrétisant  

¶ En promouvant le développement équilibré et « soutenable «  dôun territoire durable 

¶ Préservant lô®quilibre et la compl®mentarit® des 10 communes de Val dôEurope 

¶ Promouvant un territoire innovant, favorable à la santé et au bien-être des habitants 

et des usagers du Val dôEurope 

 

ü Prendre en compte la transition écologique valorisant la trame verte et bleue et la 

cadre de vie 

Cette orientation se traduit : 

¶ En préservant la diversité de la trame verte et bleue 

¶ En confortant la trame verte en milieux urbanisés, au bénéfice de la biodiversité, la 

gestion de lôeau, la qualit® des paysages et du bien-être 

¶ En préservant la trame bleue locale et ses effets cumulés avec la trame verte  

¶ En encadrant les besoins en zones de compensation environnementale des sites de 

projets  

¶ En préservant et renforçant la qualité des paysages ouverts et des paysages urbanisés 

¶ En préservant et valorisant les patrimoines bâtis. 

 

ü Conforter la dynamique économique du territoire et préserver les commerces des 

centres/bourgs de proximité   

Pour ce faire : 

¶ Conforter le pôle emploi de VEA 

¶ Poursuivre lôaccueil dôentreprises dans des zones d®di®es attractives  

¶ Permettre le maintien de quartiers de villes et de villes dynamiques et la mixité des 

fonctions urbaines  

¶ Préserver une agriculture locale et renforcer ses liens avec les habitants du territoire  

¶ Accompagner et diversifier le développement touristique du territoire  

¶ Conforter lôarmature de commerces et services de proximit®  

¶ Encadrer le développement du commerce de périphérie  (grandes et moyennes 

surfaces). 

 

ü Renforcer une attractivité résidentielle pour tous  

Cette orientation se traduit : 

¶ En pr®servant lô®quilibre et la compl®mentarit® des 10 communes  

¶ En accompagnant la mise en îuvre du Programme Local dôHabitat 2021/2026 et 
anticiper la suite  

¶ En inscrivant des crit¯res dôam®nagement dôun territoire durable et dôune ç ville 

nouvelle » exemplaire  

¶ En agissant en faveur de la réduction des nuisances et des effets de risques. 

  

ü Am®liorer lôoffre de mobilit® et lôarmature dô®quipements  

Pour ce faire : 

¶ Mettre à niveau lôoffre en mobilit®s avec le d®veloppement du territoire  
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¶ Conditionner le d®veloppement urbain ¨ la r®alisation dôam®nagements favorables 
aux déplacements alternatifs à la voiture  

¶ Am®liorer et diversifier lôoffre en stationnement  

¶ R®pondre aux besoins dô®quipements des habitants dans des logiques de proximit® 
ou de mutualisation  

¶ Permettre lôaccueil dô®quipements ¨ grand rayonnement  

¶ Am®liorer la gestion de lôeau 

¶ Réduire les besoins en énergie et développer les énergies renouvelables. 

 

ü Objectifs de consommation dôespaces  

Le bilan de la consommation dôespaces agricoles ou naturels qui sôest op®r®e sur le territoire 

des 10 communes de Val dôEurope Agglom®ration sur la p®riode 2012-2021porte sur environ 

466,9hectares.Lôextrapolation pour les ann®es 2022 et 2023 permet dôy ajouter environ  

103,7 hectares. La majeure partie de ce volume r®sulte de la mise en îuvre des deux Op®rations 

dôInt®r°t National qui sôimposent sur le territoire (soit 6 communes sur les 10).Cette 

particularité de développement urbain, avec des programmations qui sôimposent sur le territoire 

des communes par les projets/conventions de lôEtat (via EPA Marne ïEPA France), est prise 

en compte dans les éléments du projet de SDRIF-E 

Les objectifs de consommation dôespace se traduisent par La prise en compte 

¶ de la programmation des développements urbains prévus au titre des Opérations 

dôIntérêt National (OIN) de Val dôEurope et de Village Nature  

¶ des ®tapes de mise en îuvre de la phase V de lôOp®ration dôInt®r°t National en 

gérant de façon progressive leur mise en îuvre par des phasages de d®veloppements 

urbains permettant le maintien dôune vocation naturelle ou agricole sur des sites dont 

lôam®nagement op®rationnel est pr®vu ¨ long terme (¨ plus de 10 ans) 

 

6.3. Les OAP 

Les OAP, établies en cohérence avec les orientations du PADD, relèvent de deux types 

différents : 

6.3.1. Les OAP thématiques,  

Ces OAP sôinscrivent sur lôensemble du territoire de Val dôEurope Agglom®ration. Elles 

concernent les th¯mes ¨ prendre en compte dans les autorisations dôurbanisme:  

6.3.1.1. Mobilités et espaces publics, 

Mobilité levier du développement urbain  

Le territoire, en cours de développement urbain, va accueillir de nouveaux habitants et de 

nouveaux besoins de mobilité vont être générés. Ainsi, afin de permettre cette augmentation du 

nombre de déplacements, et en maintenant lôaccessibilit® du territoire, des ®volutions des 

comportements modaux sont nécessaires : 

Réalisation des infrastructures routières nécessaires au développement du territoire.  

Articuler le réseau de transport en commun et développement urbain : 

¶ Réaliser le transport en site propre EVE 
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Am®liorer lôintermodalit®  

¶ Améliorer les conditions et dôusage du p¹le multimodal de la gare RER/TGV Marne la 

Vallée-Chessy 

¶ Faire des pôles multimodaux des éléments structurants de lôorganisation du territoire  

D®velopper le r®seau dôitin®raire cyclable ¨ lô®chelle du territoire  
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_______          Pistes cyclables en 2022 

_________     Am®nagements cyclables ¨ lôhorizon 2023 

Mobilité  et espaces publics 

Lôenjeu de lôOAP est de trouver des solutions pour lôam®lioration de la  qualité de vie et le 

rééquilibrage de lôensemble des espaces publics 

Concevoir des espaces publics attractifs 

¶ Proposer des aménagements favorables aux déplacements en modes actifs  

¶ Soigner le traitement paysager et la composition des espaces publics 

Mettre en îuvre des zones apais®es dans les principales centralit®s  

La carte suivante issue du Plan Local des Mobilités de Marne-la-Vallée, porté par le Syndicat 

Intercommunal dôEtudes des Mobilit®s Urbaines, identifie les zones dont lôapaisement est 

recommandé ou engagé. 
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Organiser le stationnement automobile sur lôespace public. 

¶ Limiter les nuisances liées à la présence de la voiture 

¶ Mettre en îuvre des am®nagements multifonctions pour le stationnement en surface 

¶ Anticiper dô®ventuelles r®versibilit® ou mutualisation des espaces de stationnement. 

  

 6.3.1.2. Habitat et écoconstructions, 

Rythme de construction des logements  

 

Objectifs en matière de production de logements  

Les logements nouveaux sont majoritairement situés dans des ZAC initi®es par lôam®nageur 

public. 
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Chessy -ZAC Studios et Congrès 

Les programmes ¨ destination dôhabitation devront produire ¨ lô®chelle des secteurs ¨ minima: 

ÅSECTEUR A:30% de logements sociaux (SRU) et 35% de logements familiaux locatifs 

sociaux 

ÅSECTEURC:30% de logements sociaux (SRU) et 20% de logements familiaux locatifs sociaux 

ÅSECTEURD:30% de logements sociaux (SRU) et 20% de logements familiaux locatifs 

sociaux 

 

Bailly-Romainvilliers ïZAC de la Motte 

Les programmes ¨ destination dôhabitation devront produire ¨ lô®chelle des secteurs ¨ minima: 

ÅLe secteur de La Motte sera d®coup® en trois ensembles coh®rents dôenviron 450 logements 

chacun, sur lesquels seront déclinés des plans de mixité comprenant un minimum de 25 % de 

logements locatifs sociaux (PLAI, PLUS, PLS, BRS, PSLA) et un minimum 30 % de logements 

sociaux SRU (avec hébergement). 

ÅUne r®sidence de 140 unit®s: la programmation de la r®sidence pourra °tre affin®e au cours des 

prochaines années (livraison pr®vue ¨ partir de 2033), mais lôhypoth¯se dôune r®sidence sociale 

d®di®e aux s®niors, telle quôune r®sidence autonomie de 80 places environ, devra °tre ®tudi®e. 
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Serris-ZAC de la Motte 

Les programmes ¨ destination dôhabitation devront produire ¨ lô®chelle des secteurs à minima: 

ÅSECTEUR A : environ 600 logements, dont au moins 25 % de logements locatifs familiaux et 

au moins 5 % dôaccession sociale r¯glement®e. Le taux de logements sociaux (SRU) du secteur 

devra être supérieur à 30 %. 

ÅSECTEUR B : environ 380 logements et 280 unités en résidence, dont au moins 25 % de 

logements locatifs familiaux et au moins 5 % dôaccession sociale r¯glement®e. Le taux de 

logements sociaux (SRU) du secteur devra être supérieur à 30 %. 
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Coupvray ïZAC des Trois Ormes 

Les programmes ¨ destination dôhabitation devront produire ¨ lô®chelle des secteurs ¨ minima: 

ÅSECTEUR A : 30% de logements sociaux (SRU) et 25% de logements familiaux locatifs 

sociaux 

ÅSECTEUR B : 30% de logements sociaux (SRU) et 15% de logements familiaux locatifs 

sociaux 

ÅSECTEUR C : 30% de logements sociaux (SRU) et 15% de logements familiaux locatifs 

sociaux 

 

6.3.1.3. Trames vertes et orientations écologiques et environnementales, 

LôOAP çTrames vertes et bleues, orientations ®cologiques et environnementales» définie 

plusieurs orientations et objectifs qualitatifs pour les projets sur le territoire de Val dôEurope 

Agglomération. 

Renforcer les continuités écologiques  

¶ Préserver les espaces à forts enjeux écologiques (zones humides, abords des mares et 

plans dôeau, espaces boisés, haies. 

¶ Contribuer à la préservation et au renforcement des continuités écologiques dans les 

tissus urbanisés existants et futurs. 

¶ Rechercher ¨ lô®chelle de lôam®nagement, la plus grande porosit® ®cologique possible 

pour permettre et optimiser les déplacements de la faune 

Dans le cadre des op®rations dôensemble (ZAC, lotissements, etc...), en plus des autres 

objectifs, sont particulièrement attendus : 

¶ Des  aménagements  permettant  de rétablir  les  continuités  écologiques (écoduc, 

passage enterré)  
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¶ Des aménagements sur les abords des infrastructures contribuant à orienter la faune 

vers les passages à faune (principe dôentonnoir).  

¶ Le renforcement de la v®g®talisation lin®aire des abords dôinfrastructures, int®grant 
des plantations plurispécifiques et multi-strates. 

Conforter la biodiversité locale  

¶ Planter des espèces locales et adaptées au changement climatique et diversifier les 

plantations 

¶ Réduire et limiter les impacts des aménagements sur lôenvironnement et les milieux 

¶ Réaliser des aménagements favorables au développement de la faune et la flore  

¶ Contribuer au développement de la trame noire  

Protéger la ressource en eau (quantitativement et qualitativement) 

¶ Faciliter la recharge des nappes souterraines  

¶ Réduire les pressions exercées sur les ressources en limitant les besoins et les 

prélèvements  

¶ Promouvoir des aménagements permettant de réduire les impacts sur la qualité des 

eaux superficielles et souterraines  

Limiter lôimperm®abilisation des sols et les risques li®s au ruissellement  

¶ G®rer lôeau de pluie ¨ la source en privilégiant les solutions fondées sur la nature  

¶ Intégrer les écoulements dès la phase de conception des projets des aménagements  

Lutter contre le phénomène des ilots de chaleur 

Afin de rendre le territoire plus résilient face aux changements climatiques, lôobjectif est de 

mettre en îuvre des principes dôam®nagement qui limitent les effets de lôilot de chaleur. Ils 

concernent la morphologie de la ville (taille des bâtiments, orientation et exposition au 

rayonnement solaire et aux vents), les propriétés émissives et thermiques des matériaux  

(®mission  et  absorption  de  chaleur,  albedo)  et  le  mode  dôoccupation  des  sols (r®partition 

des surfaces minéralisées et végétalisées 

Les orientations sont les suivantes: 

¶ Limiter les surfaces imperméables dans les projets et engager une reconquête des 

surfaces déjà imperméabilisées, 

¶ Sôappuyer sur la pr®sence de lôeau en ville, et notamment sur la gestion des eaux 

pluviales, 

¶ Favoriser la pr®sence v®g®tation et notamment la plantation dôarbres en ville, qui gr©ce 
au ph®nom¯ne dô®vapotranspiration et dôombrage lutte efficacement contre les ICU, 

6.3.1.4. Commerce. 

Objectifs, orientations et condition dôimplantation des commerces 

La finalité de ces objectifs réside dans une armature commerciale structurée, pour ce faire il 

convient de : 

¶ Tendre vers une offre commerciale diversifiée et équilibrée 

¶ Hiérarchiser les pôles commerciaux  

¶ Proposer lôarmature commerciale ciblée. 

Objectifs transversaux communs à tous les projets commerciaux  

¶ Préserver et consolider lôoffre commerciale existante en respectant lôidentité et les 

spécificités de chacun des Pôles  
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¶ Agir prioritairement sur les pôles commerciaux en perte de vitesse  

¶ Assurer un d®veloppement par densification et polarisation de lôoffre commerciale dans 
les pôles existants  

¶ Rechercher les ®quilibres territoriaux ¨ lô®chelle de lôagglom®ration tout en tenant 
compte de lôenvironnement commercial 

¶ Accompagner et diversifier le tourisme commercial  

¶ Améliorer la qualité urbaine environnementale architecturale des polarités 

commerciales 

¶ Anticiper les prescriptions du SDRIF-E  

Ces orientations se répartissent dans 4 pôles distincts : 

1-LES POLES STRUCTURANTS 

Pôle structurant commercial : Les pôles commerciaux du Val dôEurope et de la Vall®e Village  

Ces sites ont vocation à accueillir : 

¶ Artisanat et commerce de détail  

¶ Restauration  

¶ Activité de service où sôeffectue lôaccueil dôune client¯le 

 

Pôle structurant touristique : Quartier gare Disney-Village et hôtels  

Ces sites sont d®di®s aux commerces, services restaurants et h¹tels li®s aux parcs dôattractions 

dôenvergure internationale implant®s en continuit® des  parcs.  
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2- LES POLES INTERMEDIAI RES  

Pôles intermédiaires commerciaux  

Le centre-ville de Bailly-Romainvilliers 

Ce site a vocation ̈  pr®server les cellules existantes et lôaccueil de nouveaux commerces au 

sein de lôensemble du p¹le identifié en favorisant une continuité commercial sans ruptures ainsi 

quôune densification et polarisation de lôoffre. 

 

Le centre-ville de Chessy  
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Ce site a vocation ¨ renforcer lôoffre commerciale par création de nouvelles surfaces 

commerciales et à préserver les cellules existantes en favorisant une continuité commerciale 

sans ruptures ainsi quôune densification de lôoffre. 

 

 

Le centre-ville dôEsbly 

Ce site a vocation à créer de nouvelles surfaces commerciales pour assurer la densification et 

la diversification. 

ü Renouvellement de lôoffre commerciale en RDC de la future opération au sud de la rue 

du Général Leclerc, 

ü Evolution de la rue Félix Faure dans le cadre dôop®ration de renouvellement en lien avec 

la centralité de la gare et le développement possible de commerces et services le long 

des linéaires de développement identifiés 
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Le centre-ville de Saint Germain/Morin  

¶ Lôorientation est la cr®ation de nouvelles surfaces commerciales  

¶ Reconfiguration du centre-ville dans le secteur de la mairie et de lôangle de la rue de 

Paris /rue de Melun  

¶ Maintien dôun espace ouvert le long de la rue du Marché  avec prévision de solutions 

de stationnement pour les exposants. 

 

Le centre-ville de Serris 

Lôorientation est de : 

¶ D®velopper lôoffre commerciale au nord du Boulevard Robert Triboust dans le cadre 

du programme de lôancienne ferme dôAmilly 

¶ Densifier lôoffre autour du parking situ® entre lôavenue de Saria et la rue du Pressoir  
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Le quartier de lôh¹tel de ville de Serris et la Place Toscane  

La vocation de ce site est de : 

¶ Maintenir une offre de restauration autour de la place Toscane 

¶ Diversifier lôoffre de restauration de commerce et de services dans le programme de la 
Fabrique  

 

Quartier Place dôAriane et rue dôAriane et de Chessy et Serris 

Orientation pour ces sites : 

¶ Maintien dôune offre de restauration autour de la place dôAriane  

¶ Maintien dôune logique dôaxe commercial sur la rue dôAriane depuis le cours du 

Danube jusquô¨ la place octogonale  par limitation des implantations commerciales 

dans les rue adjacentes 

¶ Limitation des implantations commerciales les long des axes suivants : 

Rue Hergé entre le rond-point Simone Veil 

Rue Haddock 

Boulevard du Grand Fossé  
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Le quartier des 3 ormes et de la ZAC de Coupvray 

Le but est de développer une nouvelle offre commerciale dans ces quartiers dans les activités 

suivantes : 

¶ Artisanat et commerce de détail 

¶ Restauration 

¶ Activit® de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le  

¶ Hébergement hôtelier et touristique  

 

 

 

La zone commerciale de lôAulnoye de Coupvray 

La vocation de ce site  est de conforter le supermarch® existant pour maintenir lôattractivit® du 

p¹le commercial et r®pondre aux besoins de la population de lôensemble de la commune 
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La zone commerciale de la prairie dôEsbly 

La vocation de ce site est dôouvrir, sous r®serve dôune am®lioration de la desserte routi¯re,  la 

possibilit® dôimplantation dôune surface commerciale pour des achats occasionnels ou 

exceptionnels. 

 

La zone commerciale de la Clé des Champs de Magny-le-Hongre. 

Lôorientation est de pr®server les cellules commerciales existantes, ceci passant par 

lôam®lioration de lôint®gration de la forme urbaine du b©ti ¨ son environnement, la cr®ation de 

nouveaux accès pour des modes actifs notamment par le chemin des Ecoliers. 
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Pôles intermédiaires touristiques  

Pôle hôtelier du Courtalin de Magny-le-Hongre  

Objectifs 

¶ Conforter lôattractivit® du p¹le touristique existant du p¹le h¹telier du Courtalin de 

Magny-le-Hongre destin® ¨ r®pondre au besoin dôh®bergement des touristes fréquentant 

les parcs dôattraction. 

¶ Accompagner le d®veloppement de ce p¹le par lôaccueil dôun h¹tel suppl®mentaire sur 
la parcelle restant disponible ainsi que par la possible extension de lôh¹tel le plus au 

nord. 

¶ Encourager la composition dôune offre commerciale et hôtelière globale qui soit 

complémentaire avec les développements des pôles hôteliers sur les communes de 

Montry et Coupvray en continuité du pôle hôtelier de Magny-le-Hongre. 

Ce pôle est dédié uniquement aux commerces, services, restaurants et hôtels liés aux parcs 

dôattraction dôenvergure internationale. 
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Le pôle hôtelier du golf de Magny-le-Hongre et Bailly-Romainvilliers. 

Objectifs 

¶ Conforter lôattractivit® du p¹le touristique existant du p¹le h¹telier du golf de  

Magny-le-Hongre et Bailly-Romainvilliers destin® ¨ r®pondre au besoin dôh®bergement 

des touristes fr®quentant les parcs dôattraction et le golf. 

¶ Accompagner le d®veloppement de ce p¹le par lôaccueil dôun h¹tel suppl®mentaire sur 
une parcelle restant disponible ¨ lôEst de lôavenue des Golfs en étendant la polarité. 

 

3- LES POLES DE PROXIMIT E  

Pôles de proximité commerciaux  

Le centre-ville de Coupvray 

Les orientations passent par la pr®servation des cellules existantes et lôaccueil de nouveaux 

commerces et la limitation de la vacance commerciale des locaux existants 
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Le centre-ville de Montry 

La vocation de ce pôle est de préserver les cellules commerciales existantes et limiter la 

vacance commerciale des locaux commerciaux existants et dôenvisager le d®placement de la 

pharmacie au cîur du p¹le commercial 

 

Le centre-ville de Villeneuve-Saint-Denis  

Lôobjectif est de d®velopper un p¹le de proximit®. 

Sa vocation est de préserver les cellules existantes, dôen limiter la vacance et de diversifier les 

activités commerciales  
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Le centre-ville de Magny-le Hongre 

Les orientations consistent ¨ mettre en îuvre des lin®aires commerciaux destinés à préserver 

les cellules commerciales existantes et lôaccueil de nouveaux commerces en favorisant une 

continuité commerciale sans ruptures  ainsi quôune densification de lôoffre. 

 

  

Le centre-ville de Villeneuve-le-Comte 

La vocation de ce site est de : 

¶ Renforcer lôattractivit® du p¹le existant du centre-ville  

¶ Favoriser la mixité des activités commerciales et des vocations offrant des commerces 

liés aux besoins des habitants et des salariés  
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Le quartier Courtalin de Magny-le-Hongre 

Les orientations de ce site ont pour but de renforcer lôattractivit® du p¹le commercial existant 

du quartier Courtalin, ces orientations sôappr®cient par la mise en îuvre de lin®aires 

commerciaux de préservation selon le schéma ci-dessous. 

 

Le quartier du Pré de Claye de Serris  

La vocation de ce site est dôaccueillir des commerces à destination  

¶ Artisanat et commerce de détail 

¶ Restauration 

¶ Activit® de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le  
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Le quartier du port de plaisance de Coupvray 

La vocation de ce site est de développer le pôle commercial du futur quartier du Port de 

plaisance, par lôaccueil de nouveaux commerces et restaurants. 

  

Le quartier de la Grange aux Dimes de Coupvray 

Les orientations consistent ̈  d®velopper lôoffre autour de lô®v¯nement (march®s de producteurs, 

circuit-court, associationé) en lien possible avec les activités situées à proximité (activité 

maraichère envisagée le long de la RD934)  

 

 

Les pôles de proximité touristique  

Les commerces de Village nature  

Ce pôle est dédié uniquement aux commerces services et restaurants liés au parc Village 

Nature ; il est implanté ¨ lôint®rieur du parc, son aire de chalandise est limitée. Le but est donc 

de la maintenir comme pôle de proximité. 
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.  

 

4- Les pôles en devenir  

Objectifs 

Conforter lôattractivit® touristique et h¹teli¯re du Val dôEurope. 

Pôles en devenir touristique envisageables  

¶ Zone hôtelière de Pré de Claye de Serris  

¶ Zone  hôtelière de Coupvray, Montry et Magny-le Hongre  

¶ Zone hôtelière de Montry  

¶ Secteur de la Motte et du Prieuré Est de Bailly-Romainvilliers 

¶ Secteur de la Coulommière de Montry 

¶ Secteur Lilandry de Bailly Romainvilliers 

¶ Secteur Triangle de Bellesme de Chessy 

¶ Secteur de Gassets de Serris  

 

6.3.2. Les OAP sectorielles  

Ces OAP portent sur des zones à urbaniser ou des zones urbanisées inscrivant des principes de 

restructuration ou de développement.6.3.2.1. Secteur intercommunal Chessy/Coupvray 

 

6.3.2.1. Secteur intercommunal Serris/Bailly-Romainvilliers 

OAP 2 La Motte- Prieuré Est 

Contexte 

Ce secteur occupe une superficie dôenviron 130 hectares aujourdôhui, il est travers® par la route 

départementale 406 et est délimité par le boulevard circulaire et le centre de bus de Transdev 

au nord, la frange du bourg de Serris ¨ lôouest, lôAvenue Paul Seramy ¨ lôest, lôautoroute A4 au 
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sud. Lôemprise du secteur de La Motte accueille en son sein le bois class® dit de ç La Motte ». 

Il est un atout paysager pour les futurs développements. Le Ru des Gassets traverse également 

le secteur, le projet urbain sôarticulera autour de cet atout du quartier. La pr®sence dôun ancien 

lavoir dans le secteur du Prieuré-Est est un enjeu majeur en termes de préservation de la 

biodiversit®. Pr®sence du hameau de Bailly avec son donjon belle ®poque, lô®glise Notre de 

Notre Dame de lôAssomption. Le hameau de Bailly est desservi par la rue du Poncelet. Un 

passage ®troit sous lôavenue Paul S®ramy permet de rejoindre le centre-ville de Bailly-

Romainvilliers. Le secteur du prieuré est desservi au nord par le Boulevard de 

Romainvilliers/RD406, ṉ La ZAE de Bailly-Romainvilliers et Serris, Prieuré Ouest, borde le 

site ¨ lôouest, lôamorce de lôavenue Johannes Gutenberg permettra de desservir le site au sud-

ouest.  Le site est bord® au sud par lôA4. Un pont franchissant lôA4 permet de rejoindre au sud, 

Villages Nature. 

Objectifs  

¶ Compléter le tissu urbain entre les quartiers limitrophes de Serris et Bailly en générant 

des continuités urbaines 

¶ Renforcer la continuité des pistes cyclables inter-quartiers 

¶ Poursuivre lôam®nagement de la trame verte entre le centre urbain vers le sud de lôA4 

¶ Articulation urbaine et programmatique 

¶ Favoriser la bonne intégration des programmes envisagés 

¶ Favoriser la bonne cohabitation des fonctions et des flux 

Fonctionnement 

¶ Accompagnement de cheminements pour les modes actifs ainsi que les continuités 

®cologiques ¨ lô®chelle communale et intercommunale dans la coul®e verte.  

¶ Lier le bourg de Serris aux nouveaux développements, à la ZAC Pré-de-Claye au nord 

ainsi quôau secteur de la Motte et au sud, jouer jouera un r¹le essentiel dans les 

continuités de la commune de Bailly-Romainvilliers.  

¶ Plantation dôarbres en alignements ou de bandes vertes enherbées pouvant intégrer des 

fossés ou des noues sur les espaces le long de la voirie.  

¶ Organiser les d®veloppements du secteur de la Motte (nord de la RD406) autour dôune 
voirie principale inter quartiers de desserte nord-sud.  

¶ Réalisation de deux accroches au tissu urbain existant au nord et au sud  

¶ Valorisation des carrefours les plus importants pour permettre une jonction inter-

quartier sécurisée 

¶ Dimensionnement de la voirie principale de liaison nord-sud de façon à pouvoir 

accueillir le futur Transport en Commun en Site Propre de lôagglom®ration, et une piste 

cyclable reliant la ZAC de pré De Claye à la ZAC du Prieuré. 

¶ Desserte du secteur au sud de la RD406 par une voie nouvelle à créer en prenant appui 

sur la r®alisation dôun nouveau carrefour urbain sur la RD406, compris entre le carrefour 

existant rue du Gué/avenue Paul Séramy pour accueillir des espaces pour les modes 

actifs et du stationnement latéral de manière ponctuelle. 

¶ R®alisation dôacc¯s routiers principaux et secondaires depuis la RD 406 et le boulevard 

circulaire. 
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6.3.2.2. Commune de Chessy 

OAP 3 Bourg 

Contexte 

Le secteur est bordé par la rue Pasteur. Vaste emprise vierge de construction, elle est bordée 

par un tissu résidentiel à dominante pavillonnaire. Le site est caractérisé par une présence 

végétale importante. 

Objectifs 

¶ Développer un projet résidentiel respectueux du tissu bâti existant. 

Programmation :  

¶ Afin de pr®server le caract¯re r®sidentiel du secteur et de favoriser lôinsertion dans le 
tissu urbain existant, le site accueillera entre 7 et 8 logements. 

Fonctionnement : 

¶ Une voie en boucle sera créée depuis la rue Pasteur avec une entrée sortie différenciées 

pour desservir les nouvelles constructions en cîur dô´lot et irriguer le site ¨ am®nager ; 
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¶ Le partage de lôespace public et/ou collectif sera assur® entre les diff®rents modes de 

déplacement pour permettre des circulations sécurisées et apaisées en réservant une part 

suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs. 

 
 

6.3.2.3. Commune de Coupvray 

OAP 4 Entrée de Ville nord-ouest-Port de Coupvray 

Contexte 

Le secteur, dôune superficie de 6,6 ha environ, est localis® au Nord-Ouest du bourg de Coupvray 

entre la ligne de chemin de fer « Paris-Meaux » au Nord et le canal de Meaux à Chalifert au 

Sud. Situ® ¨ lôinterface de lôespace agricole ouvert et de lôurbanisation existante, ce secteur 

repr®sente un enjeu important dôentr®e de ville depuis la RD 45a. Le sud de la RD45 est bordé 

¨ lôest par un ensemble dô®quipements sportifs et scolaires. Le nord de la RD45 est bord® ¨ lôest 

par un tissu résidentiel, de type pavillonnaire. 

Objectifs 

¶ Créer un port de plaisance ; 

¶ Aménager une entrée de ville tout en permettant un développement à forte mixité 

urbaine, inséré dans le paysage ; 

¶ Créer des liaisons douces afin dôassurer des liens avec les ®quipements existants et ¨ 

venir. 



Page 45 sur 271 

 

Enquête N° E240000105C/77 PLUI VEA septembre/octobre 2025 

 

Programmation :  

¶ Secteur 1 : environ 70 logements, dont 25% de logements sociaux ; 

¶ Secteur 2 : environ 200 logements, dont 25% de logements sociaux ; 

¶ Permettre une mixit® de lôhabitat selon les secteurs ; 

¶ Implanter un équipement portuaire dédié à la plaisance en lien avec le canal de 

Chalifert ; 

¶ Des commerces et des ®quipements de proximit® implant®s en pied dôimmeubles au 
voisinage immédiat du port. 

Fonctionnement : 

¶ Cr®er de part et dôautre de la RD 45a une voie de desserte Nord Sud, à double sens avec 

retournement (localisation de principe sur le schéma ci-joint), et prolongée par des 

cheminements piétonniers et/ou cycles ;  

¶ Am®nager un carrefour dôentr®e ainsi quôun plateau pi®ton s®curisé au niveau de la RD 

45a ; 

¶ Développer la capacité de stationnement public, tant aux abords immédiats du port 

quôau nord de la RD 45a, permettant de d®finir dans la partie sud un espace ¨ ç norme 

de stationnement réduite » pour les logements et pour les commerces, du fait de la 

pr®sence ¨ proximit® imm®diate dôun nombre important de places de stationnement 

public. 

¶ Créer des itinéraires piétons (localisation de principe sur le schéma ci-joint) afin de créer 

des liens avec les équipements existants (groupe scolaire, équipements sportifs, piscine 

municipale, médiathèque, etc...) ; 

Laisser la possibilité de réaliser une passerelle de franchissement du canal pour les piétons 
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OAP 5 ZAC des Trois Ormes 

Contexte 

Sur de grandes plaines agricoles localisées entre le plateau de la Brie, au Sud et les coteaux de 

la Marne en cours de développement, la ZAC des Trois Ormes se situe au sud du parc du 

Château de Coupvray et dans le prolongement sud de la ZAC de Coupvray et plus 

spécifiquement du secteur des Cents Arpents qui reste à urbaniser. Le développement de ces 

deux ZAC est à poursuivre. 

Les nouveaux d®veloppements urbains se situent de part et dôautre de la RD 934 qui sépare le 

quartier des Trois Ormes du parc du Château et du secteur des Cents Arpents, tous deux au nord 

de cette infrastructure routière. Les sites ont d®j¨ commenc® ¨ faire lôobjet dôam®nagement. 

Une grande partie des voies de desserte ont déjà été tracées ou réalisées, des logements sont 

déjà livrés ou en cours de construction, et un équipement scolaire a déjà été livré au sein du 

secteur des Cent Arpents. Une partie Est du secteur est hors ZAC des Trois Ormes sur la 

commune de Montry. Lôaqueduc de la Dhuis longe le site des Trois Ormes sur lôouest et le 

Nord et traverse le secteur des Cent Arpents en son centre. 

Objectifs 

¶ Concevoir un quartier répondant aux objectifs du développement durable ; 

¶ Concilier le développement urbain du territoire avec la qualité paysagère de ses abords ; 

¶ Relier avec cohérence les nouvelles urbanisations au tissu urbain existant et au Parc du 

Château, en particulier selon un axe de voirie Nord-Sud, ainsi qu'avec les quartiers 

futurs à urbaniser, Est-Ouest ; 

¶ Assurer une accessibilité sécurisée et de qualité entre l'ancien et le nouveau quartier ; 

¶ Assurer les continuités écologiques et les liaisons douces ; 

¶ Préserver la trame verte et le couloir de biodiversité ; 

¶ Préserver le caractère de village briard ;  

¶ Concevoir les am®nagements dans lôoptique de ne pas accro´tre le trafic vers le centre 
bourg. 

Echéancier prévisionnel : D®veloppement en cours / Terme pr®vu ¨ lôhorizon 2038 

Programmation :  

¶ Une plus forte densité urbaine sera concentrée autour du pôle urbain de la RD 934 et de 

la RD 5d. Lôurbanisation de ce secteur doit favoriser la cr®ation des logements collectifs 

et individuels, la réalisation de logements aidés, les équipements, dont notamment 

scolaires, sportifs et, de loisirs, les activités, les commerces et les services ; 

¶ Habitat : Au total, 1400 logements sont prévus au sein de la ZAC des Trois Ormes, dont 

400 unités de résidences spécialisées et 140 logements pour salariés du territoire (T1/T2 

uniquement). Il est attendu 25% de logements sociaux r®partis sur lôensemble du 

quartier ;  

¶ D®veloppement ®conomique (bureaux, commerces, h¹telsé) : 125 000 mĮ dôactivit®s 
économiques dont environ 8 100 m² de commerces et servicess. 

Fonctionnement : 

¶ Lôarticulation entre le plateau en cours de d®veloppement, au sud de la RD 934 et le 
bourg de Coupvray, nécessite la recomposition de cette voie départementale dans sa 

traversée de la commune. Il sôagit dôam®nager un boulevard urbain int®gr® dans le 

paysage (notamment vis-à-vis du parc du château) mais aussi de créer une centralité 

urbaine autour de cet axe principal. Le réaménagement du carrefour avec la RD 5d est 
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lôoccasion de constituer un espace ¨ caract¯re urbain, en amorce de lôespace central, 

marqué par la place Vasco de Gama et ses commerces et services en rez-de-chaussée. 

Cet espace est amené à accueillir une plus forte densité urbaine et devenir un pôle de 

vie du secteur, créant des nouvelles dynamiques urbaines et sociales. 

¶ Lôam®nagement de ce boulevard urbain et de la RD 5d doit permettre de supprimer les 
coupures générées par ces deux voies, faciliter les liaisons douces Nord-Sud et Est-

Ouest pour les différents usagers : pi®tons, cyclistes, cavaliersé et principalement vers 

le Parc du Château et le bourg ancien. 

¶ Depuis la RD 934 et la RD 5d, des accès routiers principaux et secondaires seront 

réalisés. Ils figurent en localisation de principe sur la carte jointe et seront définis 

précisément avec le Conseil Départemental de Seine-et-Marne dans le cadre de 

lô®laboration du projet. 

¶ Des liaisons douces devront être créées afin de relier le Parc aux nouveaux tissus urbains 

et au bourg ancien. 

¶ Lôam®nagement de la RD 5d permettra le support dôune voie de transports en commun 

en site propre avec deux raccordements possibles (soit dans le prolongement de la RD 

5d, soit vers la voie ferrée). 

 

 

OAP 6 Cent Arpents 

Contexte 

Sur de grandes plaines agricoles localisées entre le plateau de la Brie, au Sud et les coteaux de 

la Marne en cours de développement, la ZAC est divisée en plusieurs secteurs dont les Trois 

Ormes et les Cent arpents, qui restent à urbaniser. Leur développement est à poursuivre. Les 

sites ont d®j¨ commenc® ¨ faire lôobjet dôam®nagement. Une grande partie des voies de desserte 

ont déjà été tracées ou réalisées, des logements sont déjà livrés ou en cours de construction, et 

un équipement scolaire a déjà été livré au sein du secteur des Cent Arpents. La ZAC est située 

au nord de la RD 934 et est bord®e ¨ lôouest par la RD5D. Lôaqueduc de la Dhuis traverse le 

secteur des Cent Arpents en son centre. 
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Objectifs 

¶ Concilier le développement urbain du territoire avec la qualité paysagère du site ; 

¶ Relier avec cohérence les nouvelles urbanisations au tissu urbain existant et au Parc du 

Château ; 

¶ Assurer les continuités écologiques et les liaisons douces ; 

¶ Concevoir les am®nagements dans lôoptique de ne pas accro´tre le trafic vers le centre 

bourg. 

Programmation :  

¶ Autour du pôle urbain de la RD 934 et de la RD 5d. Lôurbanisation de ce secteur doit 

favoriser les activités, les commerces et les services, les logements, principalement au 

sud-ouest du site. 

¶ De part et dôautre de la RD5D la vocation sera principalement li®e aux activités 

économiques et/ou aux équipements. 

¶ Habitat : Au total, 822 logements et 100 unités de résidences. 

¶ D®veloppement ®conomique (bureaux, commerces, h¹telsé) : 10 000 mĮ de surface de 
plancher maximale de commerces et 80 000 m² de surface de plancher maximale 

d'activités, de services et de programmes pour les PME. 

Fonctionnement : 

¶ Lôarticulation entre le plateau, au sud de la RD 934 et le bourg de Coupvray, n®cessite 
la recomposition de cette voie d®partementale dans sa travers®e de la commune. Il sôagit 

dôaménager un boulevard urbain intégré dans le paysage (notamment vis-à-vis du parc 

du château) mais aussi de créer une centralité urbaine autour de cet axe principal. Le 

r®am®nagement du carrefour avec la RD 5d est lôoccasion de constituer un espace ¨ 

caractère urbain, agr®ment® par la pr®sence de commerces, dô®quipements et de 

services. Cet espace est amené à accueillir une plus forte densité urbaine et devenir un 

pôle de vie du secteur, créant des nouvelles dynamiques urbaines et sociales. 

¶ Lôam®nagement de ce boulevard urbain et de la RD 5d doit permettre de supprimer les 

coupures générées par ces deux voies, faciliter les liaisons douces Nord-Sud et Est-

Ouest pour les diff®rents usagers : pi®tons, cyclistes, cavaliersé et principalement vers 

le Parc du Château et le bourg ancien. 

¶ Dans ce cadre, deux s®quences urbaines distinctes caract®riseront lôam®nagement de la 
RD 934 : une s®quence tr¯s urbaine depuis la limite communale avec Montry jusquô¨ 

lôarriv®e sur le Parc du Ch©teau, et une s®quence peu urbaine le long du Parc du Château 

et jusquô¨ la limite Ouest du territoire communal. 

¶ Depuis la RD 934 et la RD 5d, des accès routiers principaux et secondaires seront 

réalisés. 

¶ Lôam®nagement de la RD 5d permettra lôaccueil du TCSP EVE. 
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OAP 7 et 8 Secteur de la Dhuis et secteur de la ZAE Nord circulaire 

Contexte 

Le site est localisé en entrée de ville ouest de Coupvray, à la limite avec les communes de 

Chalifert et Chessy. Le site est bord® par la voie ferr®e ¨ lôest et la RD5-route de Chalifert au 

nord et la RD344, boulevard circulaire, au sud. La RD934 traverse le secteur. La ZAC des haies 

du clos Saint Eloi borde le site ¨ lôouest et a vocation ¨ accueillir une programmation 

économique pour accueillir des petites et moyennes entreprises. Au sud-Ouest, Chessy accueille 

une zone pavillonnaire et une zone artisanale, s®par®es par la bande inconstructible de lôaqueduc 

de la Dhuys. 

Le site est aujourdôhui occup® par des espaces agricoles en d®sh®rence, des activités de stockage 

diverses, un puits de pétrole au sud-est du site ainsi quôune aire dôaccueil des gens du voyage 

au sud de la RD934. Un talus bois® isole le site de la voie ferr®e sur une ®paisseur dôenviron 60 

à 75 m. Un bassin de rétention (BEP 23a) est également présent au sud-est du site. 

Objectifs 

¶ Permettre le percement du contournement de Jablines et Chalifert depuis le boulevard 

circulaire ; 

¶ Accueillir une programmation économique ; 

¶ Pr®server les espaces v®g®talis®s et naturels existants ¨ lôest du site. 

 

OAP 7 Secteur de la Dhuis  

Programmation :  

¶ Activités économiques avec entrepôts et bureaux ¨ lôouest de la route de contournement 

Jablines/Chalifert. 

¶ Un vaste espace paysager et naturel ¨ lôest de lôaxe. 

Fonctionnement : 
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¶ La route de contournement Jablines/Chalifert permettra de relier la RD934 à la RD5 au 

nord du site. Doublement des voies principale et secondaire de cheminements pour 

modes actifs. 

¶ Un accès principal sur la future route de contournement (milieu - nord?). Plusieurs accès 

secondaires seront prévus sur la route de contournement, la RD5, la route de sortie de 

la ZAC de St Eloi. 

¶ Les accès seront conçus pour éviter la congestion. Ils ne nécessiteront pas de carrefour, 

et pr®voiront des voies dôinsertion. 

 

 

OAP 8 Secteur de la ZAE Nord circulaire 

Programmation :  

¶ Activités économiques et équipement. Lôaire dôaccueil des gens du voyage sera 

relocalisée en dehors du secteur de la Dhuis mais sur la commune de Coupvray. 

Fonctionnement : 

¶ Le barreau EEô qui relie le boulevard circulaire ¨ la RD934 sera doubl® ¨ 2*2 voies de 
circulation et sera accompagn®e dôune voie secondaire de cheminements pour modes 

actifs. 

¶ Les lots dôactivit®s ®conomiques devront chacun disposer dôun acc¯s. Ces acc¯s se 
feront soit par le boulevard circulaire, soit par la RD934, soit depuis la commune de 

Chessy via la rue des quilles. 

¶ Les accès seront conçus pour éviter la congestion. Ils ne nécessiteront pas de carrefour, 

et pr®voiront des voies dôinsertion. 
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6.3.2.4. Commune dôEsbly 

OAP 9 Secteur Centre-Ville  

Contexte 

Ce secteur se trouve au cîur du centre-ville le long de lôavenue Charles de Gaulle et constitue 

à ce titre une véritable opportunité de densification urbaine. Sur une superficie dôenviron 1 800 

m², il est bordé par lôavenue Charles de Gaulle au sud et ¨ lôEst (sur laquelle circulaient en 

moyenne plus de 10 000 véhicules/jour en 2013 offrant une visibilité importante), la rue du 

Général Leclerc qui longe sa partie Ouest, et deux r®sidences dôhabitations pavillonnaires 

situées au sud du secteur de réflexion et pouvant muter à terme. 

Le site se caractérise actuellement par diverses vocations : des locaux commerciaux (restaurant, 

®picerieé) disposant de places de stationnements directement accessibles depuis la rue du 

Général Leclerc, deux habitations isolées entre les locaux commerciaux et lôavenue Charles de 

Gaulle, et une dizaine de places de stationnement localis®es ¨ lôentr®e de la rue du Général 

Leclerc, juste hors périmètre, et permettant de desservir les différents commerces et services du 

centre-ville. 

Objectifs 

¶ Développer une offre diversifiée en logements ; 

¶ Conserver une mixité fonctionnelle sur le site ; 

¶ Permettre une évolution du site au sud à moyen terme. 

Programmation :  

¶ D®velopper une offre diversifi®e en logements : r®alisation dôenviron 40 logements, 

dont 25% à 50 % devront être sociaux pour toute construction ou opération 

dôam®nagement dôensemble de 4 logements ou plus ; 

¶ Partie nord : conserver une mixité fonctionnelle sur le site par la réalisation de locaux 

commerciaux et/ou artisanaux en RDC, uniquement accessibles depuis la rue du 

Général Leclerc. 

¶ Partie sud : permettre une évolution du site dans la continuité de la partie nord en termes 

de programmation et gabarit. 

Fonctionnement : 

¶ Prise en compte de la probl®matique du stationnement en cîur de ville : les 

stationnements résidents seront localisés en sous-terrain, lôacc¯s ne pourra °tre r®alis® 

quôuniquement le long de la rue du G®n®ral Leclerc. En cas dôam®nagement le long de 

la RD5, ceux-ci ne pourront créer aucune nouvelle entrée ni aucun nouveau 

stationnement sur le site et devront viser à sécuriser les circulations piétonnes. 
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OAP 10 Secteur Gare 

Contexte 

Le secteur Gare, dôune superficie dôenviron 3 ha est situ® en limite de la voie ferrée et de la 

Gare dôEsbly (ligne P du Transilien) et à proximité immédiate du centre-ville comprenant des 

commerces, des services et des équipements publics. Mêlant tissu ancien avec du bâti 

remarquable et tissu plus récent à dominante dôhabitat pavillonnaire, sa proximité avec le 

centre-ville et la gare fait de lui un secteur à fort enjeu de renouvellement urbain. 

Objectifs 

¶ Permettre le renouvellement urbain tout en maintenant et/ou confortant la qualité du 

cadre de vie. 

¶ Préserver et développer la nature en ville. 

¶ Assurer une accessibilité avec des déplacements simples et sécurisés. 

Programmation :  

¶ Pour toute op®ration de construction dôau moins deux logements sur le secteur : 
respecter une densit® dôenviron 40 logements par hectare, accueillir majoritairement des 

logements de type T1 et T2 à destination des jeunes, étudiants ou seniors, et personnes 

handicapées autonomes. 

¶ Toute construction ou op®ration dôam®nagement dôensemble, de 4 logements ou plus, 
doit accueillir entre 25 % et 50 % de logements sociaux avec des financements Prêt 

Locatif à Usage Social (PLUS) et Prêt Locatif Social (PLS). 

Fonctionnement : 

¶ Aménager la gare routière située rue Félix Faure. 

¶ Réaménager les carrefours et les espaces publics attenants au droit des rues Félix Faure, 

Thomé, des avenues Foch et de la République en lien avec la gare afin de fluidifier et 

sécuriser le trafic et en intégrant une végétalisation. 
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¶ Afin de compléter le maillage viaire et de répartir le trafic, réaliser une voie de desserte 

paysagée automobile traversante, reliant la rue Carnot et la rue Félix Faure, selon les 

principes dôune zone de rencontre (limit®e ¨ 20 km/h) donnant ainsi priorit® aux 

cyclistes et piétons pour assurer la sérénité de leurs déplacements. 

¶ Aménager une piste cyclable le long des avenues Charles-de-Gaulle et Foch et Félix 

Faure. 

 

 

OAP 11 Secteur des Tourterelles 

Contexte 

Ce secteur se trouve dans la continuit® de lôactuel EHPAD des Tourterelles au sud du canal. 

Sur une superficie dôenviron 2 500 mĮ, le terrain en friches est bordé par lôavenue Charles de 

Gaulle ¨ lôOuest, lôavenue Joffre au Nord (RD239), lôall®e des Tourterelles sur sa marge Est, et 

la résidence des Tourterelles au sud. 

Objectifs 

¶ Développer une résidence de services ; 

¶ S®curiser lôacc¯s au site. 

Programmation :  

¶ Activit®s dôh®bergement (social) avec équipements et services dôint®r°t collectif d®di®s 

aux personnes nécessitant un accompagnement, ainsi que des activités médicales et/ou 

paramédicales. 

Fonctionnement : 

¶ R®duction du risque dôaccident de circulation par lôaffirmation dôun principe dôacc¯s 
unique au site par lôall®e des Tourterelles en relation avec le projet de sécurisation du 

carrefour faisant lôobjet dôun emplacement r®serv®. 
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OAP 12 Secteur Canal 

Contexte 

Le site est localis® dans la partie Sud dôEsbly. Il est traversé par la rue Louis Braille, la D5, axe 

structurant dôentr®e de ville depuis Coupvray. Il est bordé en partie est par la rue Jean Lebeau 

et partie ouest la voie ferrée. Le franchissement de celle-ci se fait par deux sous-ponts, dédiés 

distinctivement aux modes actifs et aux voitures. La rue Louis Braille est rétrécie sous la voie 

ferrée. 

Le secteur est à dominante résidentiel et est composé par de lôhabitat pavillonnaire. Les services 

techniques de la Ville bordent le site au sud tandis que le reste de la rue Jean Lebeau accueille 

de lôhabitat pavillonnaire. 

Objectifs 

¶ Accompagner le renouvellement urbain progressif dôun secteur dôentr®e de ville ; 

¶ Respecter une harmonie urbaine et dôoffrir aux habitants une bonne qualit® de vie ; 

¶ Diversifier lôoffre en logements ; 

¶ Créer un lien et un dialogue urbain avec le canal ; 

¶ Préserver et développer la nature en ville ; 

¶ Assurer une accessibilité avec des déplacements simples et sécurisés.  

Programmation :  

¶ Pour toute op®ration de construction dôau moins deux logements sur le secteur : 
respecter une densit® dôenviron 30 logements par hectare, accueillir majoritairement des 

logements de type familial, de type T3 et plus. 

¶ Toute construction ou op®ration dôam®nagement dôensemble, de 4 logements ou plus, 
doit accueillir entre 25 % et 50 % de logements sociaux avec des financements Prêt 

Locatif à Usage Social (PLUS) et Prêt Locatif Social (PLS). 
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Fonctionnement : 

¶ Dans le cadre du renouvellement urbain, requalifier la rue Louis Braille (RD5) en 

sécurisant les circulations douces (vélos et piétons) et en intégrant du stationnement 

organisé et du paysagement le long de cet axe. Cet aménagement doit être réalisé en 

coh®rence avec le projet inscrit dans le SDIC pour am®liorer lôaccessibilit® du coll¯ge. 

¶ R®am®nager le carrefour situ® ¨ lôentr®e Est du secteur afin de le sécuriser et de le 

paysager. 

 

 

 

6.3.2.5. Commune de Magny-le-Hongre 

OAP 13 Quartier des Bois 

Contexte 

¶ Dernier quartier à construire dans la ZAC du Courtalin. 

¶ Zone agricole, avec un sol riche à valoriser. 

¶ Terrain en pente, ouvert sur la vallée du Morin et du Lochy. 

¶ Pièces boisées à préserver et relier - Espèces à préserver (ex : Tourterelle des bois) 

¶ Quartier en lisière des boisements existants 

Objectifs 

¶ Préserver les qualités paysagères du site 

¶ Relier le quartier des Bois avec les quartiers environnants à Magny-le-Hongre et Montry 

¶ D®velopper des espaces partag®s de vies de quartier : placettes, parcs, promenadesé 

Fonctionnement 

Création de 104 logements environ, répartis en 4 lots répartis de part et dôautre de la voie 

centrale, dans le prolongement de la rue des violettes. Habitat collectif et intermédiaire en 

R+1+comble. 

25% de logements sociaux 
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OAP 14 Cour de Montrempé 

Contexte : 

Secteur situé à proximité du bourg et desservi par un syst¯me de sentes de part et dôautre Vue 

vers le clocher et la silhouette villageoise depuis la rue du Point du Jour. Espace aujourdôhui 

constitué de vergers et espace de maraichage 

Objectif 

Valoriser les espaces libres de la Cour de Montrempé. 

Programmation 
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Affecter le bâti existant ̈  de lôhabitat de type individuel afin de préserver le caractère résidentiel 

du secteur et de favoriser lôinsertion dans le tissu urbain existant,  

Réalisation de 2 logements maximum 

Fonctionnement 

Préserver la sente existante. 

 

 

 

 

6.3.2.6. Commune de Montry 

OAP 15 Rues Dr Roux et Emile Zola 

Contexte 

Secteur situé au sud-est du bourg, constituant une entrée de ville vers le bourg, depuis la RD934. 

La RD934 traverse la commune dôest en ouest et est fortement circulée. La rue Emile Zola est 

une rue relativement étroite, à sens unique qui est b©tie de part et dôautre de logements 

individuels. La rue Sainte Geneviève permet de rejoindre le centre-ville de Montry. Une 

pharmacie est implantée en rez-de-chaussée du b©timent ¨ lôentr®e de la rue. Des op®rations 

récentes de petits immeubles collectifs ponctuent la rive est de la rue. 
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Objectif 

¶ Encadrer lô®volution dôun ilot en entr®e de ville de Montry 

Programmation 

Accueillir sur le site entre 3 et 4 logements afin de préserver le caractère résidentiel du secteur 

et de favoriser lôinsertion dans le tissu urbain existant. 

Fonctionnement 

¶ Voie traversante desservant les nouvelles constructions et partage de lôespace public 
et/ou collectif assuré entre les différents modes de déplacement pour permettre des 

circulations sécurisées et apaisées en réservant une part suffisante des espaces créés aux 

piétons et modes actifs. 

¶ Développement de procédés constructifs vertueux : constructions en matériaux 

géosourcés et biosourcés favorisées. 

¶ Favoriser lôinfiltration de lôeau dans le sol via des techniques alternatives de gestion des 

eaux pluviales. 

¶ Recherche pour les sols extérieurs minéralisés des revêtements les plus perméables 

possibles, de couleurs claires et affichant un albédo élevé afin de contribuer à la 

réduction des îlots de chaleur. 

¶ Favoriser la mutualisation du stationnement pour permettre une optimisation du foncier 

et une limitation de lôimperm®abilisation des sols. 

¶ ǐ Protéger le bien-être et la santé des habitants en favorisant des implantations 

permettant dôassurer un ensoleillement minimal de lôensemble des logements pour 

limiter les besoins de chauffage en hiver ; permettant un éclairage naturel suffisamment 

confortable pour les pièces principales (séjour, chambre, cuisine) à minima ; et 

favorisant largement les logements traversants (ou à double orientation). 

¶ Interdiction des logements mono-orientés nord. 
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6.3.2.7. Commune de Saint Germain/Morin 

OAP 16 La Grande Couture 

Contexte 

Secteur situé en entrée de ville ouest depuis Montry longé au nord par la RD934 et à lôest par 

la rue de la Grande Couture qui dessert également la caserne des pompiers de Saint Germain-

sur-Morin. La RD934 assure une liaison structurante est-ouest ¨ lô®chelle du territoire, et 

constitue ainsi un axe à fort trafic, notamment aux heures de pointe, et par conséquent un axe 

accidentogène. Le ru du Lochy est situ® ¨ lôouest du site. Une bande inconstructible entre le ru 

et le secteur dôOAP sera maintenu pour préserver les berges du ru. De plus le secteur se situe 

en contre-bas des espaces agricoles au sud. Cette situation crée des problématiques de gestion 

de lôeau, conduisant ¨ des inondations sur les terrains imperméabilisés limitrophes, notamment 

la caserne. Le secteur est aujourd'hui constitu® dôun espace agricole, libre de toute construction. 

Objectifs 

¶ Cr®ation dôune entr®e de ville active et de services en lien avec les ®quipements existants 

¶ Veiller ¨ lôint®gration paysag¯re du site, notamment en lien avec la vaste plaine agricole 
au sud 

¶ G®rer les ruissellements dôeaux pluviales en provenance de la plaine agricole. 

¶ Intégrer les modes actifs au développement du site, en lien avec la RD934 support de 

liaisons bus 

¶ Améliorer la sécurité en entrée de ville. 

Programmation  

Op®ration ¨ dominante dôactivit®s ®conomiques 

Fonctionnement 

¶ Effectuer lôacc¯s sur la RD934, en concertation avec le gestionnaire de la voirie, depuis 

la rue de la Grande Couture. 

¶ Assurer le partage de lôespace public et/ou collectif entre les diff®rents modes de 
déplacement pour permettre des circulations sécurisées et apaisées en réservant une part 

suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs. 

¶ S®curiser et r®am®nager, en concertation avec le gestionnaire de la voirie, lôentr®e de 
ville en provenance de Montry, en faveur dôun meilleur partage de la voirie avec les 

modes actifs. 
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OAP 17 Centre-ville 

Contexte 

Le centre-ville de la commune situé de part et dôautre de la rue de Paris (RD934). Lôaxe est 

marqué par un urbanisme de faubourg et implantation ¨ lóalignement avec des rez-de-chaussée 

commerciaux ou accueillant du logement, des hauteurs entre R+1+C et R+3+C. Recensement 

dôensembles urbains très denses organisés pour certains autours de petites cours, générant des 

problématiques de luminosité et de salubrité de certains ensembles bâtis. Polarité commerciale 

accueillant plusieurs commerces et services et organisée autour de la place de la mairie, qui 

accueille également un vaste parking. Equipements (mairie, église, bibliothèque) en arrière-

plan de la rue de Paris, limitant leur visibilité et en arrière de ceux-ci de vastes espaces verts 

privés et publics également confidentiels. La rue de Paris/RD934, du fait du tissu urbain 

historique est une chaussée très étroite sur cette section ce qui génère des problématiques de 

stationnement et de circulation le long de lôaxe, ainsi que des nuisances sonores et pollutions. 

 

Objectifs 

¶ Permettre une densification au plus proche des équipements publics, des commerces, 

des services à la population et des transports collectifs. 

¶ Créer une nouvelle circulation automobile et piétonne, afin de mettre en valeur le cîur 

du bourg. 

¶ Aménager de nouveaux espaces de rencontre (commerces, espaces verts). 

Programmation 

¶ Cr®ation dôun ensemble de logements permettant de diversifier lôoffre existante de  

Saint-Germain-sur- Morin, avec de petits logements et appartements, notamment en 

locatif social, de type T1/T2/T3, qui devront représenter la majeure partie des logements 

créés et parmi les logements, 10% devront être en locatif social et la densité minimale 

devra être de 20 logements à lôhectare. 

¶ Création de commerces en rez-de-chaussée (RDC) des bâtiments à implanter. 

Fonctionnement 

Aménagement urbain qualitatif permettant une circulation apaisée au sein du quartier et du 

secteur environnant, avec une large place donnée aux espaces verts et circulations douces. 

Mise en sens unique de la voie nouvelle en provenance de la rue de Paris. 

Am®lioration de la s®curit® de la travers®e de lôagglom®ration en concertation avec le 

gestionnaire de la voirie (RD 934). 

Am®nagement dôun carrefour dôaccès sécurisé au quartier. 

Aménagements doux permettant de relier le quartier rénové et les quartiers existants aux abords. 

Création de liaisons douces vers les équipements publics et/ou recevant du public avec une 

voirie pouvant être partagée. 

Organisation des nouveaux aménagements de façon à ne pas perturber les circulations agricoles 

existantes, notamment rue de Paris. 

Répartition des stationnements de manière équilibrée, en les intégrant si possible aux bâtiments 

à créer. 

Imposition dôun retrait dôau moins 2 mètres pour les bâtiments identifiés sur le schéma, le long 

de la rue de Paris, permettant de créer un trottoir sécurisé. 
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6.3.2.8. Commune de Serris 

OAP18 Secteur face ¨ lô®glise 

Contexte  

Ce secteur est localisé dans le bourg de Serris. 

ÅVaste emprise desservie par la rue de la Garenne et Venelle des enfants g©t®s et par le parking 

depuis la rue Emile Cloud  

ÅTissu r®sidentiel environnant ¨ dominante dôhabitat pavillonnaire 

Objectifs  

¶ Permettre la structuration de lôespace  

¶ Réaliser sur cet ensemble des petites opérations dans le respect du caractère résidentiel 

des lieux.  

Programmation  

¶ Préserver le parking public paysager. 

¶ Cr®er une voie desservant le cîur dô´lot au Nord du secteur depuis la venelle des enfants 
gâtés 

¶ Un seul accès auto-piéton pour les parcelles au sud du site sur le parking paysager.  

¶ Préserver la liaison piétonne sur la frange sud du secteur 
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OAP 19 Centre urbain Est 

Contexte 

¶ Le secteur sôinscrit dans la ZAC du Centre Urbain de Val dôEurope et fera partie du 
quartier dit du Lac, dont la partie Est du cours du Rhin est déjà réalisée (phases 

antérieures).  

¶ Il se situe sur la commune de Serris. 

Le secteur est délimité : 

¶ Au nord par lôAvenue Herg®, 

¶ Au Sud par les programmations existantes ou à venir : centre de soin, résidence séniors 

et équipement public /salle multiculturelle, 

¶ A Lôest par le Cours du Rhin, 

¶ A Lôouest par la tranch®e TGV 

Objectifs  

¶ Poursuivre le développement du Centre Urbain avec une programmation mixte : 

logements, commerces/services et développement économique. 

¶ Assurer la coh®rence des am®nagements urbains avec lôexistant. 

 

 Programmation  
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OAP 20 ZAC des Gassets  

Contexte  

Le secteur est localisé à lôOuest du territoire communal, en    bordure des communes de 

Montévrain et de Jossigny. Elle couvre une surface de 19hectares environ entre les voies ferrées 

et le boulevard circulaire. La ZAC est contiguë à deux opérations : la ZAC de Montévrain 

Université à Montévrain et la ZAC du Pré au Chêne à Jossigny. 

Objectifs  

Poursuivre le développement du Centre Urbain avec une programmation mixte en lien avec les 

terrains limitrophes de Montévrain, Jossigny, Chessy et de Serris.  
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¶ Mettre en place dôun maillage viaire assurant lôaccessibilité de qualité de ce quartier en 

se connectant au réseau viaire existant afin de le compléter 

¶ Permettre le développement dôun nouveau quartier avec une identité propre. 

Programmation  

 

 

 

6.3.2.9. Commune de Villeneuve-le-Comte 

OAP 21 Cîur de Bourg  

Contexte  

Située à proximité du centre-bourg, le secteur est bordé par la rue la rue Jehan de Brie, la rue 

de la Gare et le Boulevard de lôOuest. LôOAP sôinscrit au cîur dôun ´lot o½ plusieurs parcelles 

enclavées accueillent des constructions pavillonnaires, sans lien avec la morphologie urbaine 

qui caract®rise lôidentit® du cîur du bourg de Villeneuve-le-Comte. Malgré sa localisation 

centrale dans le bourg, le secteur est relativement peu dense et enclavé 

Objectifs  
































































































































































































































































































































































































































